LA CIOTAT.

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à La Ciotat (rattaché au quartier de Marseille). 

Le Port de La Ciotat, au fond d’une large baie située entre le Cap de l’Aigle et la Pointe du Déffend, est un port de constructions navales, de pêche et de plaisance. Deux « lamparos-senneurs » (20-24 m) et un chalutier (18 m) y sont basés. Les petits métiers sont au nombre de 24 (35 pêcheurs). Leurs caractéristiques sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 1,4-8,0.

Puissance en kilowatts (kW) : 14-137.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 6,2-10,6.

Les activités de ces navires varient avec les saisons et les espèces-cibles visées. Ils opèrent généralement dans la baie de La Ciotat et à ses abords. Le Parc Régional Marin de la Baie de La Ciotat a mis en place au centre de cette dernière une zone de protection de 60 ha, où sont immergés des récifs artificiels. Les lamparos débarquent l’essentiel de leur production à l’Organisation Professionnelle PROCACO de Marseille. Le chalutier et les petits métiers vendent en direct à La Ciotat à des mareyeurs, poissonniers, restaurateurs ou à des particuliers. En cas d’excédents le poisson est écoulé au Marché de Saumaty, à Marseille.

